
Agriculture et agroalimentaire: 
choisir l’avenir

La plupart des agriculteurs du monde travaillent encore à l’aide de simples outils à
main, quand ce n’est pas à mains nues. Leur mise en concurrence avec des 

agriculteurs hautement équipés et beaucoup plus productifs a entraîné le blocage de 
leur développement et leur appauvrissement, pouvant aller jusqu’à la faim.

Pourtant,  pour nourrir quelque 9 milliards d’humains à l’horizon 2050, toutes les 
agricultures du monde devront être mobilisées.
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Présentation du CRECA
Le CRECA :

OBNL fondé en 1991
Reconnu par le MDDEP
Plus de 353 membres
Point de ralliement de ceux qui pensent, bâtissent et agissent dans 
la région

Son mandat :
Contribuer au développement d’une vision régionale partagée de 
l’environnement et du développement durable
Favoriser la concertation
Assurer le développement durable de notre région :

Éviter les répercussions négatives sur les milieux 
biophysique, humain et socioéconomique
Améliorer la qualité de vie



Présentation du CRECA
Intérêt pour le secteur agricole

La vitalité du secteur agricole au chapitre du développement
de la région Chaudière-Appalaches

Les impacts de l’agriculture sur l’environnement et sur les
communautés

Le développement durable de l’agriculture, c’est une   
agriculture qui est écologiquement saine, économiquement 

viable, socialement acceptable et qui permet de satisfaire les 
besoins des générations présentes et futures.



Les enjeux de la Commission

Enjeu 1:  Le consensus
Le CRECA est d’avis que les résultats de la CAAAQ doivent impérativement 

se matérialiser autour d’un fort consensus des intervenants du milieu 
agricole ainsi que du respect des attentes de la société québécoise

Enjeu 2 : La mondialisation des marchés
Le CRECA considère que la Commission devrait préconiser des mesures 

permettant au Québec de s’adapter aux tendances actuelles de 
l’agriculture mondiale, en proposant des mécanismes souples afin de 
répondre à l’expansion et à la modélisation continuelles des
marchés mondiaux



Les enjeux de la Commission
Enjeu 3: La protection de l’environnement

Le CRECA invite la Commission à proposer des mesures permettant d’accroître 
les investissements en recherche et développement en 
agroenvironnement afin de soutenir d’avantage le secteur agricole

Enjeu 4: La viabilité et la pérennité des entreprises agricoles

Le CRECA invite la Commission à préconiser des échanges agricoles 
internationaux beaucoup plus équitables et plus efficaces que ceux en 
vigueur aujourd’hui. Que la Commission recommande l’adoption d’accords 
internationaux permettant d’exercer un meilleur contrôle des prix et des 
volumes de la nourriture consentis à l’exportation sur les marchés 
internationaux



L’évolution du modèle québécois

Le virage vers la production intensive

Source : Guy Debailleul
Université Laval



L’évolution du modèle québécois

Source : Guy Debailleul
Université Laval



Les gestes posés par le 
gouvernement

Le Creca considère que les objectifs d’ordre économique basés sur 
des notions de croissance et d’investissements n’ont pas eu 
plus de succès que ceux proposés en regard de 
l’agroenvironnement

Les prochains gestes posés par le gouvernement et les partenaires 
concernés devront nécessairement permettre un nouveau 
contrat social autour de l’agriculture



Vers un nouveau contrat social

Le CRECA considère que la volonté d’adopter et de 
réaliser un nouveau contrat social en agriculture et 
en agroalimentaire passe inévitablement par:

La révision des objectifs de développement
La révision des pratiques agricoles
La révision des modalités de soutien
La diversification des instruments environnementaux et sociaux



Vers un nouveau contrat social

La révision des objectifs de développement

Le CRECA est d’avis qu’il nous faut plutôt conditionner les objectifs 
de développement à la capacité de support du milieu, en 
privilégiant:

La qualité plutôt que la quantité
Les produits de niche à la production de masse
La multifonctionnalité plutôt que la monofonctionnalité
La valeur ajoutée aux faibles coûts de production



Vers un nouveau contrat social

La révision des pratiques agricoles

Le CRECA considère qu’il faut poursuivre de façon systémique la 
mise en œuvre de nouvelles pratiques agricoles, 
principalement:

Les pratiques culturales réduisant l’érosion, l’usage des pesticides et 
des fertilisants minéraux
Les rotations
La modification du régime alimentaire des animaux
L’amélioration de la gestion des fumiers
La protection des bandes riveraines
L’approche par bassin versant



Vers un nouveau contrat social

La révision des modalités de soutien

Le gouvernement doit créer des programmes qui visent le soutien 
financier des producteurs qui s’impliquent dans le domaine de la 
recherche, surtout dans la sphère de l’agroenvironnement

En concertation avec les institutions spécialisées ou dédiées à la 
recherche de profil, les producteurs agricoles peuvent contribuer 
au développement des techniques plus pointues :
de captation du méthane 
d’épandage de lisier



Vers un nouveau contrat social

La diversification des instruments environnementaux

Le CRECA est d’avis qu’il faut envisager de diversifier davantage les 
instruments environnementaux, soit:

L’évolution de la réglementation
La facilité de la mise en œuvre des politiques volontaires (certification)
Les politiques incitatives positives
Les politiques de redevances
L’écofiscalité
Les mécanismes de gestion des conflits



Vers un nouveau contrat social

La diversification des instruments sociaux

Un programme d’étiquetage obligatoire, conjugué à un programme 
de traçabilité facilement vérifiable, permettraient aux 
consommateurs de mieux connaître les produits alimentaires, et 
indirectement, permettraient aux entreprises alimentaires de 
mieux connaître les tendances à la consommation



Vers un nouveau contrat social
Un nouveau modèle de gouvernance en matière

d’agriculture et d’agroalimentaire

Le CRECA  suggère une « instance » d’analyse et d’expertise 
réunissant:

Ministères
Municipalités
Organisations professionnelles en agriculture
Producteurs agricoles
Institutions de recherche
Représentants des consommateurs
Organismes environnementaux



Vers un nouveau contrat social

Un nouveau modèle de gouvernance en matière
d’agriculture et d’agroalimentaire

Sur la base de considérations scientifiques et techniques, cette « instance»
aurait pour mandat d’élaborer et de proposer des recommandations 
concernant les politiques agricoles, des mesures de réduction de la 
pollution agricole ainsi qu’une meilleure prise en compte des enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux

De plus, le CRECA recommande que le Québec favorise l’émergence d’un 
développement des marchés locaux et des mécanismes d’échanges plus 
directs entre les producteurs et les consommateurs



Conclusion

Une économie durable

Pour qu’une économie soit durable, elle doit respecter les principes de 
l’écologie systémique
Le marché interne doit se baser sur une connaissance de la demande en 
alimentation et sur les tendances de consommation, en englobant les 
facteurs environnementaux et sociaux
Le soutien financier  doit permettre  de consolider le progrès 
technologique et les pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement et de la santé
L’étiquetage des produits ainsi qu’un système facile de traçabilité
constituent un bon mécanisme de contrôle de la provenance de certains 
produits

Une économie durable veille à ne pas dépasser
le rendement durable des écosystèmes



Conclusion

Une économie globale

Des accords équitables menant à une réorganisation des échanges 
internationaux devraient être envisagés
Les services publiques de recherche et de développement devraient 
être soutenus de façon plus importante
L’agriculture et l’agroalimentaire québécois devraient rechercher un 
équilibre qui permette de s’harmoniser avec les variations existantes 
sur les marchés mondiaux

L’avenir des agriculteurs est à ce prix
Le notre également!
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